
Direction de l’Attractivité et de l’Emploi

2018 DAE 73 – Subventions (115.000 euros)  et  conventions avec  onze organismes lauréats  de
l’appel à projets Trophées de l’Économie Sociale et Solidaire 2018      

PROJET DE DELIBERATION

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

L’Économie  Sociale  et  Solidaire  (ESS)  représente  environ  9,5%  de  l’emploi  à  Paris  à  travers  ses
structures historiques (associations, coopératives, mutuelles, fondations), auquel s’ajoute l’emploi généré
par les entreprises d’utilité sociale.
 
L’ESS est  demeurée créatrice d’entreprises  et  d’emplois en France tout  au  long des années 2000,  y
compris au plus fort de la crise.

Outre qu’elle représente un secteur important,  croissant, et résilient, en termes d’activité et d’emploi,
l’ESS  est  porteuse  d’effets  sociaux  et  environnementaux  positifs  sur  la  vie  des  Parisiennes  et  des
Parisiens.  De  surcroît,  les  structures  de  l’ESS peuvent  jouer  un  rôle  d’aiguillon  pour  une  évolution
positive  de  l’ensemble  de  l’écosystème  parisien,  y  compris  l’économie  classique,  qui  peut  être
« pollinisée »  par  des  modèles  de  gouvernance  plus  démocratiques,  des  principes  de  gestion  moins
focalisés sur le lucre, et des finalités sociale et/ou environnementale fortes données à l’entrepreneuriat.

C’est dans cette perspective qu’un nouvel appel à projets pour le développement de l’ESS à Paris a été
lancé au début de cette année. L’objet de cet appel à projets est, d’une part, d’encourager des initiatives
prises par des structures existantes et, d’autre part, de soutenir l’émergence de nouvelles structures dans le
secteur. Il s’agit en outre de donner de la visibilité à l’ESS, ses valeurs, et ses dynamiques.

53 candidatures ont été déposées cette année, contre 57 l’année passée, 40 en 2016 et 28 en 2015, signe
de la  vitalité  des  acteurs de  l’ESS à Paris  et  d’une bonne identification par  eux de  la  Ville  comme
partenaire  engagé à  leurs côtés.  Parmi ces candidats,  figurent 32 associations,  deux fondations et  19
structures commerciales dont deux micro-entreprises, deux SARL, 11 SAS, deux SASU, une SCIC et une
Scoop. On note une appréciable diversité de secteurs dans les projets candidats, qui ont le point  commun
de  présenter  un  impact  social  et/ou  environnemental positif  :  emploi  et  formation,  santé  et  social,
consommation responsable, alimentation et  restauration, lutte  contre l’exclusion, jeunesse, lien social,
séniors, mobilité, financement participatif, tourisme, mode éthique…  

La subvention au démarrage ou au changement d’échelle est le principal soutien offert aux lauréats. Elle
peut être destinée à l’activité proprement dite, ou, pour des projets très précoces ou trop dépendants de la
subvention publique, financer l’accompagnement du projet vers une précision ou inflexion de son modèle
économique. Mais les lauréats seront aussi accompagnés, le cas échéant, dans leur recherche de locaux,
de  partenariats,  d’outils  de  communication,  ou  encore  dans  leurs  démarches  de  candidatures  à  la
commande publique, en cohérence avec la politique d’achats responsables de notre collectivité.

Le jury de l’appel à projets s’est réuni le 20 juin 2018 sous la présidence d’Antoinette Guhl, adjointe à la
Maire  de  Paris,  chargée  de  l’économie sociale  et  solidaire,  de  l’innovation  sociale  et  de  l’économie



circulaire.  Ce  jury,  composé  d’un  ensemble  d’acteurs  de  l’ESS,  intervenant  en  particulier  dans
l’accompagnement et le financement des structures, ainsi que des services de l’Etat et de la Région, s’est
prononcé pour un soutien financier aux projets de 11 organismes. 

Concordia, association créée en 1950, a pour objectif de contribuer à l’animation de la vie sociale par la
participation de volontaires français ou étrangers à des travaux civils d’intérêt général, de favoriser la
circulation  des  personnes  par  les  échanges  internationaux  et  de  promouvoir  un  projet  éducatif
encourageant  une  citoyenneté  active  pour  une  société  démocratique,  solidaire  et  participative.
L’association souhaite développer le dispositif du Service Civique en Ile-de-France grâce à un projet
ambitieux de sensibilisation, et de promotion de l’Économie Sociale et Solidaire pour les jeunes de 16 à
25 ans, avec pour objectif de leur offrir la possibilité de s'engager dans une mission et d’accompagner
ceux qui souhaiteraient se former ou travailler dans l'ESS. Le programme ESS'team, dont c’est en 2018 la
troisième édition, intègre 20 volontaires, jeunes déscolarisés, repérés notamment par la Mission locale,
principalement issus des quartiers Politique de la Ville du nord-est de Paris. Embauchés en binôme dans
les structures partenaires (Les Canaux, Chaussettes orphelines, Projets 19, le CJDES, ESS'pace…), ils
participent  à  l'activité  de  la  structure  et  assurent  une  mission  de  promotion  de  l'ESS lors  de  temps
collectifs. Je vous propose de soutenir cette action par une subvention de 10.000 euros.

CoopCycle,  association  créée  en  2017,  a  pour  objet  la  préfiguration  d’une  société  coopérative  de
fourniture de services à des coopératives de logistique et de transport écologiques, la production d’un
service de plateforme numérique de mise en relation de fournisseurs de services de livraison avec d'autres
entreprises,  et  le  développement d'autres services ayant pour but la  facilitation du développement de
coopératives autonomes. Ce projet d'écosystème pour la livraison à vélo repose sur le développement
d'une plateforme informatique open source, en cours de test à Bruxelles, proposée à des collectifs de
livraison appartenant à l'ESS qui salarient leurs livreurs à vélo. Cette plateforme évolutive vise à terme à
couvrir l'ensemble des besoins logistiques et pas seulement le secteur de la livraison de repas. Le but est
de faire émerger une alternative au modèle précaire de "l'ubérisation" qui prévaut dans le secteur. Je vous
propose de soutenir cette action par une subvention de 10.000 euros.

Gribouilli, association des auxiliaires parentales d’Ile-de-France, créée en 2017, a pour objet de valoriser
la garde à domicile par la professionnalisation des auxiliaires parentales et l'accompagnement des parent-
employeurs. L’association développe quatre axes d'intervention : la mobilisation des auxiliaires parentales
dans le renouveau de la profession, la professionnalisation des auxiliaires parentales, la co-construction
des projets éducatifs locaux, et l’accompagnement des (futurs) parents-employeurs parisiens. Le réseau
regroupe  aujourd’hui  300  professionnelles,  dont  80  fréquentent  les  ateliers  de  formation  et  30  sont
ambassadrices  de  l'action.  Ainsi,  plusieurs  communautés  ont  été  créées  dans  les  18e,  11e,  4e  et  5e
arrondissements pour porter  le  développement d'un projet  éducatif  à l'échelle  des quartiers.   Je  vous
propose de soutenir cette action par une subvention de 10.000 euros.

La Fabrique Nomade, association créée en 2016, a pour objet d’accompagner des artisans d’art réfugiés
dans  leur  parcours  d’insertion  professionnelle  en  France.  L’association  propose  un  programme
d’accompagnement vers l’emploi spécifique aux personnes réfugiées ayant la maîtrise et une expérience
significative d’une technique artisanale relevant du domaine des métiers d’art. Pour ce faire, la structure
s’appuie sur  une étroite  collaboration avec des partenaires associatifs et  institutionnels (France Terre
d’Asile,  la  Fondation  Abbé  Pierre,  Aurore,  les  chantiers  d’insertion,  la  Délégation  interministérielle
d’accès à l’hébergement,  la  Cimade,  le  Casp,  les missions locales…),  des  partenaires sectoriels  (Les
Ateliers de Paris, INMA, le Pôle des métiers d’art Est ensemble…), et des entreprises. Au vu du succès
du projet pilote initié en 2017 avec l’accompagnement de trois artisans, la structure, récemment installée
au Viaduc des Arts,  souhaite  développer son activité avec pour objectif  l’accompagnement de douze
personnes en 2018.  Je vous propose de soutenir cette action par une subvention de 10.000 euros.
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Le Garage Numérique, association créée en 2012, est un espace de ressources numériques local dans le
quartier  Belleville-Amandiers  (Paris  20).  La  structure  accompagne  des  associations  en  mettant  à
disposition du matériel informatique et en assurant la maintenance et la formation des utilisateurs, forme
des habitants du quartier, et particulièrement les jeunes, à l’usage des outils numériques et, anime des
ateliers  de  découverte  auprès  de  publics  de  tous  âges.  L’association  souhaite  développer  une  offre
commerciale accessible répondant aux besoins du quartier : services  informatiques bon marché  pour des
particuliers et des TPE/PME, ou encore vente à prix coûtant de matériel reconditionné contribuant au
développement de l'économie circulaire. L'association offre aussi des débouchés à des jeunes du quartier
qu'elle forme et emploie et qui participent à la gestion de la structure. Je vous propose de soutenir cette
action par une subvention de 10.000 euros. 

Les Ateliers Marceau, association créée en 2014, a pour objet d’améliorer la vie des familles à travers
différentes actions, notamment pédagogiques et artistiques. En complément du Super Café, situé dans
l’éco-quartier  Fréquel-Fontarabie  dans  le  20e arrondissement,  qui  propose  une  restauration  éthique
mettant notamment l’accent sur la lutte contre le gaspillage alimentaire, l’association a développé une
offre de programmation d’activités et d’animations socio-culturelles ouvertes sur le quartier ainsi que des
aménagements spécifiques à  l’accueil  des familles.  Je  vous propose de  soutenir  cette  action par  une
subvention de 10.000 euros.

Les Eco-Charlie, association créée en 2016, a pour objectif de promouvoir l'éco-citoyenneté et le vivre
ensemble.  L’association,  localisée  dans  le  2e arrondissement,  propose  la  collecte  des  invendus
alimentaires des enseignes bio lors de “récoltes” pédestres et souhaite créer une nouvelle antenne dans le
14e arrondissement, en plus de ses antennes récemment ouvertes à Lyon et à Nice. Ses actions bénéficient
à  cent  cinquante  familles  parisiennes  avec  1,5  tonne  d'invendus  collectés  chaque  mois  auprès  des
magasins partenaires. Je vous propose de soutenir cette action par une subvention de 10.000 euros.

Le Pain de la Liberté, coopérative créée en 2014, est une boulangerie artisanale bio. Ce projet, de femmes
entrepreneures,  allie  une démarche  sociale  avec  le  recrutement  de  femmes en  insertion  formées aux
métiers de la boulangerie (quinze recrutements sont envisagés) et une tarification sociale, à une démarche
environnementale avec l'approvisionnement en blé bio en circuit court. La boulangerie a ouvert ses portes
le 26 juin au 77 rue de la Chapelle dans le 18e arrondissement. Je vous propose de soutenir cette action
par une subvention de 10.000 euros.

Peligourmet, est une SAS créée en 2016 qui se met en situation d’obtention de l’agrément ESUS ; Elle a
notamment  pour  objet  de  promouvoir  de  nouveaux  modes  de  consommation  collaboratifs  visant  au
développement durable des territoires en favorisant les producteurs régionaux, et de contribuer à la lutte
contre les exclusions et les inégalités sociales, économiques et culturelles, à l’éducation à la citoyenneté,
et au maintien et au renforcement de la cohésion territoriale. La structure propose le premier circuit-court
collaboratif :  les  particuliers  et  les  producteurs  profitent  de  leurs  trajets  pour  rapporter  en  ville  les
meilleurs produits qui sont vendus avec un rapport qualité-prix avantageux. Elle souhaite aujourd’hui
développer  un  circuit  destiné  à  une  communauté  de  restaurateurs,  qui  pourrait  débuter  par  une
expérimentation dans le 10e arrondissement. Je vous propose de soutenir cette action par une subvention
de 10.000 euros.

Un peu avant La Source, association créée en 2017, a pour objet de favoriser la création d'un supermarché
coopératif et solidaire dans un quartier prioritaire du 20e arrondissement. Le projet doit  permettre l’accès
à une alimentation de qualité pour tous, l’implication des citoyens dans le choix de leur alimentation et la
création de lien social dans un quartier populaire. L’organisation en coopérative permet de maintenir les
marges commerciales à un niveau peu élevé grâce au bénévolat des coopérateurs et rend possible l’offre
de produits de qualité à prix abordable. Le supermarché veut en outre être un lieu ouvert sur le quartier
avec une cuisine partagée animée conjointement avec les associations locales. Je vous propose de soutenir
cette action par une subvention de 15.000 euros.
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Yes We Camp, association créée en 2012, a pour objet de mettre en place ou contribuer à faire exister des
espaces collaboratifs, temporaires ou pérennes. L’association porte le projet d’installation du Restaurant
Commun Oratoire,  espace  principal  de  rencontre  et  de  cohabitation entre  les  groupes sociaux variés
présents  sur  le  site  des  Grands  Voisins.  Elle  s’appuie  sur  les  expériences  de  restauration  réussies
précédemment  lors de la première phase des Grands Voisins : « La Lingerie », cantine conviviale et
accessible  à tous,  et  «  Les Comptoirs »,  qui  accompagnait  les personnes hébergées sur site  vers  les
métiers de la restauration. Ce restaurant propose une alimentation saine et bon marché, une cuisine de
saison à base de produits frais principalement issus d’Ile-de-France, et intégrant une part de valorisation
de  produits  alimentaires  invendus  récupérés.  Il  s’agit  également  d’un  lieu  d’apprentissage  et
d’accompagnement vers l’emploi, puisque trente personnes en insertion pourront être formées aux métiers
de  la  cuisine,  et  des  mineurs  étrangers  isolés  pourront  accéder  à  la  qualification  de  «  serveur  en
restauration ». Je vous propose de soutenir cette action par une subvention de 10.000 euros.

Enfin, le jury a souhaité décerner un prix spécial, honorifique, donc dépourvu de soutien financier, à la
SAS Les Cuistots Migrateurs, créée en 2016, qui, au travers de ses activités de restauration, est un acteur
emblématique d’insertion socio-professionnelle des personnes réfugiées.

En vue de donner suite à ces propositions, je vous demande de m’autoriser à signer avec chacun des
organismes  lauréats  une  convention  stipulant  l’aide  financière  accordée.  L’ensemble  des  soutiens
financiers proposés s’élève à 115.000 euros.

Je vous prie, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir en délibérer.

La Maire de Paris
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